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Le 14 Septembre, l’ADEPL se donnait rendez-vous à Paris pour son Assemblée Générale.
Après une ouverture sur le partenariat BPCE par son Directeur Général Délégué, 

Monsieur François RIEU, les membres présents ont pris connaissance du rapport des comptes 2021, 
de quelques chiffres clés et du rapport d’activité.

Avant de terminer par un cocktail convivial, 
l’Assemblée a procédé à un vote des résolutions, 
un point sur la loi 3DS et sur les projets à venir 

dans le cadre du partenariat renouvelé 
entre l’ADEPL et la BPCE.

Un grand merci tout particulièrement aux partenaires 
présents, à la BPCE pour son accueil, 

à Benjamin GALLEPE de la FedEpl, Maia SINON 
de la Banque des Territoires 

et Elisabeth BAILLEUX du Cabinet Comptes.

• LE 4 OCTOBRE •

Soirée de l’ADEPL 

au Centre de création contemporaine Olivier Debré
Rendez-vous à 18h15, restitution des résultats de 

l’enquête et cocktail au potager contemporain.

• LE 5 OCTOBRE •

9h : Accueil sur le stand.

10h20 : Interview Olivier SICHEL, 
Directeur Général Délégué de la Caisse des Dépôts

et Hervé GHIO, Président de l’ADEPL, 
présentation du guide réalisé en partenariat.

12h20 : Signature de la convention de partenariat 
avec la Banque des Territoires sur le stand ADEPL.

12h40 : Apéritif sur le stand ADEPL

14h : Atelier animé par Pascal BONIFACE

• LE 6 OCTOBRE •

9h accueil sur le stand

12h30 apéritif sur le stand

VOUS AVEZ D’AUTRES SUJETS EN TÊTE ET 
VOUS AIMERIEZ QU’ON EN DISCUTE ? 

N’hésitez pas à nous solliciter pour mettre 
en place des petits groupes de travail ou convier des 

intervenants pour nos prochains rendez-vous... 
pour faire émerger de nouveaux débats : 

c’est aussi ça l’ADEPL !

OCTOBRE 2022

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 : VOUS Y ÉTIEZ ?
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LES CHIFFRE DE L’ADEPL

Guerre en Ukraine : 
vers un nouvel ordre mondial ?
C’est la grande question que se posera 

le géopolitologue Pascal BONIFACE dans un débat 
passionnant abordé dans l’atelier de L’ADEPL. 
Ainsi, le fondateur de l’Institut des relations
géopolitiques et stratégiques nous éclairera 

sur ce vaste sujet d’actualité et, sait-on jamais, 
permettra de nous aider à comprendre 

et appréhender différemment 
le monde dans lequel nous vivons.

ILS NOUS REJOIGNENT !

Bienvenue aux nouveaux membres 
du Conseil d’Administration 

et merci pour leur investissement !
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Frédéric DELACROIX

Isabelle DELUC-CHARLES 
Christophe DUJARDIN

Patrick LE GUILLOU

LA CAISSE D’EPARGNE PREMIÈRE 
BANQUE DES EPL

Avec quelle banque contractez-vous pour couvrir vos 
besoins actuels de financement ? 

C’est la question qui a été posée aux EPL 
par la Fédération (Le financement des EPL – 

état comparatif des pratiques juin 2021). 
Conclusion : la Caisse d’Epargne est la banque 

principale de 25% des entreprises et en finance 51%. 
Elle est au premier rang pour ces deux classements.

La dynamique se confirme fin juillet 2022, 
les nouveaux concours à moyen et long terme 

du réseau Caisse d’Epargne aux EPL s’élevaient 
déjà à 437 millions d’euros.

La Caisse d’Epargne participe au capital et 
au conseil de très nombreuses EPL sur tout 

le territoire avec ses 15 établissements régionaux.

Face aux transitions écologiques, à l’augmentation de 
la population, à ses déplacements et à son vieillisse-
ment, la France doit adapter : construire 1,2 millions 

de logement dans les 10 ans, mais aussi rénover, 
aménager, mettre en place et faire évoluer des in-

frastructures aussi nombreuses que variées. 
C’est un défi pour les acteurs des territoires, collecti-
vités, organismes du logement et de la santé, aména-
geurs, promoteurs… Les EPL sont au premier rang. 
La Caisse d’Epargne est leur partenaire financier. 

La Caisse d’Epargne avec l’ADEPL : être utile ensemble aux Territoires 

Elle innove pour eux face à 
ces investissements très lourds.

Au travers de notre partenariat, nous souhaitons par-
tager nos expertises réciproques et vous permettre 
d’utiliser au mieux nos innovations au service des 

territoires.

QUELQUES INNOVATIONS DE LA CAISSE D’EPARGNE

• Dans le contexte actuel, le coût des travaux 
augmente fortement, les mécanismes d’aide fléchée 

et de subventions se multiplient. 
Mais 40 % des fonds européens alloués à la France 

ne sont pas consommés, selon le Sénat…
Optimiser les aides reçues est décisif pour booster 

et mener à bien votre politique d’investissement. 
La Caisse d’Epargne vous propose un service de 

veille/analyse des mécanismes et une prestation de 
montage et de suivi des dossiers de demande.

• Pour faire face à la logique économique 
spécifique des investissements lourds de transition, 
de construction/rénovation, et en préserver l’impact 

sur leurs comptes d’exploitation et leurs charges 
financières, les acteurs locaux recherchent 

des crédits de maturité très longues 
et au meilleur niveau de taux fixe. 

Les capacités d’origination et de structuration du 
groupe BPCE permettent d’offrir des solutions 
de financements très long terme répondant à 

ces besoins, et mis à votre disposition 
par la Caisse d’Epargne.

• Avec le Prêt à Impact, la Caisse d’Epargne s’engage 
à soutenir les projets des acteurs locaux 

en leur proposant un taux d’intérêt indexé 
sur leur performance extra-financière qu’elle soit 

sociale ou environnementale. Si les indicateurs fixés 
en commun sont atteints ou dépassés, l’emprunteur 

bénéficie d’une bonification reversée 
par la Caisse d’Epargne. Le prêt à impact est déjà 

offert au logement social et aux collectivités.  
L’identification des indicateurs les mieux adaptés

 va permettre de l’ouvrir aux EPL.

ENQUÊTE 2022 : Il est encore temps d’y répondre... Merci pour votre participation !
Rendez-vous les 4, 5 et 6 octore à Tours.


